
 
 
 

 
 
 

INFORMATION DESTINÉE A L’AFFICHAGE 
  
La prochaine séance du Conseil Communautaire avec l’ordre du jour suivant se tiendra le : 

 
JEUDI 28 JANVIER 2010 

Salle Polyvalente Olympe de Gouges – Rue René Dècle 
à SAINT GERMAIN LES ARPAJON 

 
1 – DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

- Décisions du Président prises en application de l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 
2 – DÉLIBÉRATIONS  

Finances 
- Débat sur les orientations générales du Budget de l’exercice 2010. 
- Inscriptions de nouvelles opérations dans le cadre d’un Contrat communautaire d'aménagement et de 

développement.  
- Catastrophe naturelle en Haïti – Versement d’une subvention exceptionnelle au profit des populations 

sinistrées. 
 
Transports 
- Transports urbains – Substitution de la Communauté de Communes de l’Arpajonnais à la Commune de 

Saint-Germain-lès-Arpajon dans la gestion et le financement de la ligne de transports en commun DM 
55-19. 

 
Aménagement du Territoire 
- Commission « Concession d’Aménagement » – Désignation de la personne habilitée à engager les 

discussions avec les candidats et à signer la concession d’aménagement 
 
Petite enfance 
- Petite enfance – Convention portant sur la mise à disposition du terrain d’assiette pour la réalisation 

d’une structure d’accueil de la petite enfance à Cheptainville. 
 
Sports 
- Bassin Nautique de l’Arpajonnais et Piscine des 3 Vallées– Adhésion à l’association « SOS MNS » 

pour l’année 2010 
- Construction du Gymnase d’intérêt communautaire situé à Lardy – Approbation des marchés de 

travaux.  
- Sports – Réhabilitation de la Piscine des 3 Vallées à Breuillet – Demandes de Subventions. 
- Sports – Réhabilitation du Bassin Nautique de l’Arpajonnais à La Norville – Demandes de 

Subventions. 
 

Emploi 
- Emploi – Convention de coopération entre la Communauté de Commune de l’Arpajonnais et la 

Mission Locale des 3 Vallées relative à l’organisation de la « Semaine de l’Emploi et des Métiers ». 
- Emploi – Convention d’occupation précaire d’une partie des parcelles cadastrées AK12 , AK13, AK14 

situées à Marolles en Hurepoix à conclure avec CPO FC, Centre de Formation Professionnelle 
Continue du BTP. 

 
3 – INFORMATIONS DIVERSES 

Fait à Arpajon, le 22 janvier 2010 
 
Le Président, 

 
 
 

Pascal FOURNIER 

 


